
Le non-respect d'une décision judiciaire liée au contrat est-il
sanctionnable ?

Réponse courte

Le non-respect d'une décision judiciaire ayant des incidences sur le contrat de travail constitue une faute

disciplinaire dont la gravité dépend de la nature de la décision et des conséquences du manquement. Lorsqu'un

jugement impose au salarié une obligation en rapport avec l'exécution de son contrat (interdiction d'exercer une

activité concurrente, obligation de restituer du matériel), le refus de s'y conformer traduit un manquement à l'

obligation de loyauté et peut justifier une sanction.

La désobéissance à une décision de justice peut constituer une faute grave au sens de l'article L.124-10 si elle porte

atteinte aux intérêts essentiels de l'employeur ou compromet la relation de travail. L'employeur doit toutefois vérifier

que la décision est exécutoire et que le salarié en a eu connaissance. La mise en œuvre de la sanction doit

respecter le délai d'un mois après connaissance des faits.

Définition

Le non-respect d'une décision judiciaire dans le contexte du contrat de travail désigne le refus du salarié de se

conformer à une décision rendue par une juridiction compétente ayant des effets sur l'exécution de son contrat.

Ce comportement constitue une violation de l'autorité de la chose jugée et un manquement aux obligations du

salarié découlant du contrat de travail.

Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il notifier une décision de justice au salarié au Luxembourg ?

L'employeur doit informer le salarié par écrit et éventuellement le mettre en demeure formellement avec un délai raisonnable de mise en
conformité. Le salarié doit avoir été notifié de la décision pour qu'une sanction soit possible.

Ignorer une décision de justice liée à mon contrat peut-il me faire sanctionner au Luxembourg ?

Oui, le refus de se conformer à un jugement imposant une obligation liée au contrat constitue un manquement à l'obligation de loyauté.
La sanction peut aller jusqu'à la faute grave selon l'article L.124-10 si les intérêts essentiels de l'employeur sont atteints.

Le délai d'un mois pour sanctionner s'applique-t-il dans ce cas au Luxembourg ?

Oui, la mise en œuvre d'une sanction pour faute grave doit respecter le délai d'un mois après connaissance des faits selon l'article L.124-
10, §6. Le délai court à partir de la constatation du refus persistant.

Une décision frappée d'appel peut-elle fonder une sanction au Luxembourg ?

Non, l'employeur doit vérifier le caractère exécutoire de la décision. Une décision frappée d'appel suspensif ne crée pas d'obligation
immédiate et ne peut pas fonder une sanction disciplinaire pour non-respect.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-10


Conditions d’exercice

Une décision de justice ne lie le salarié que si elle est exécutoire et rattachée à ses propres obligations

contractuelles, pas à celles de l'employeur.

Condition Détail

Décision exécutoire La décision doit être devenue définitive ou être exécutoire par provision

Connaissance du salarié Le salarié doit avoir été notifié de la décision

Lien avec le contrat La décision doit avoir un rapport avec les obligations contractuelles

Refus délibéré Le non-respect doit être volontaire et non lié à une impossibilité

Proportionnalité Sanction adaptée à la gravité du manquement

Modalités pratiques

Vérifier qu'aucun appel suspensif n'est pendant est un réflexe essentiel : sanctionner sur la base d'une décision non

définitive, c'est prendre un risque inutile.

Étape Détail

Vérification S'assurer du caractère exécutoire de la décision

Information Rappel écrit au salarié de son obligation de se conformer

Mise en demeure Sommation formelle avec délai de mise en conformité

Entretien Audition du salarié (art. L.124-2 si applicable)

Sanction Proportionnée aux conséquences du refus

Pratiques et recommandations

Vérifier le caractère exécutoire de la décision avant toute action disciplinaire est indispensable, car une décision

frappée d'appel suspensif ne crée pas d'obligation immédiate.

Mettre en demeure le salarié par écrit de se conformer à la décision en lui accordant un délai raisonnable démontre

la bonne foi de l'employeur.

Documenter le refus persistant après mise en demeure constitue l'élément de preuve central du dossier disciplinaire.

Consulter un avocat pour confirmer les obligations du salarié au regard de la décision rendue sécurise la démarche

dans le respect de la proportionnalité.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.124-10 du Code du travail Licenciement pour faute grave

Art. L.124-1 du Code du travail Licenciement avec préavis

Art. L.121-4 du Code du travail Clauses du contrat de travail

Art. L.124-2 du Code du travail Entretien préalable obligatoire

Art. L.124-11 du Code du travail Licenciement abusif et contestation

Le non-respect d'une décision de justice constitue en lui-même un fait objectivement grave. Toutefois, l'employeur doit s'assurer que

la décision impose bien une obligation au salarié en rapport avec le contrat de travail, et non uniquement une obligation à la charge de

l'employeur dont il tenterait de transférer la responsabilité au salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-11

